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Investissement en défiscalisation DE ROBIEN

Par DARNIS Michel, le 17/04/2017 à 15:55

je me suis rendu acquéreur d'un appartement en défiscalisation DE ROBIEN en 2006 livrée
en 09/2008. cette appartement acheté 214 440€ à l'époque ne peut se revendre à ce jour que
135 000€ net vendeur d'après l'estimation du gérant de cet appartement. Au moment de la
vente, le conseillé en patrimoine ADOMOS nous avez prévu une plus-valus de 1.5% l'an.nous
sommes donc là loin du compte. quels sont les recours possibles à cette "escroquerie".

Par fabrice58, le 17/04/2017 à 16:14

Le conseillé(sic) s'est engagé par écrit sur ce taux de 1,5% ?
Sinon, aucun recours.

Par DARNIS Michel, le 18/04/2017 à 09:17

Oui, les 2 études personnalisées mentionnent ce taux.
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